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Fiches pratiques
démarches en ligne

Mettez un cheval à votre nom

Sur l’écran « Liste de vos chevaux » :

Votre nouveau cheval apparaît dans la liste. Le changement de 

propriétaire a bien été enregistré au SIRE de manière officielle.

Depuis votre espace personnalisé
:

En cliquant sur « Mes démarches et outils » dans la rubrique 
« Gestion de la propriété » puis sur « Déclarer un achat ». Vous 
devez être en possession d’un certificat de vente dont la date de 
validité n’est pas dépassée.

Un nouveau cheval dans votre écurie ? Vous devez enregistrer ce cheval à votre 
nom grâce au certificat de vente fourni par son ancien propriétaire.

Déclarez le changement de propriétaire en quelques clics et ce cheval s’ajoute 
dans votre liste sur votre espace personnalisé sur www.haras-nationaux.fr
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Sur l’écran « Enregistrer l’achat d’un cheval » :

Vous saisissez :

• le numéro SIRE du cheval

• la clé privée qui garantit la fiabilité de l’enregistrement. Elle 
est composée de 10 chiffres et lettres.

Ces 2 références sont fournies sur le certificat de vente.

Sur l’écran « Achat d’un cheval » :

Vous vérifiez les informations relatives au cheval, à l’ancien propriétaire 
(et ses éventuels co-propriétaires). Si le cheval a été exclu de la 
consommation humaine par un propriétaire précédent, l’écran vous le 
précise. Dans le cas contraire, vous pouvez choisir de l’en exclure ou non.

Dans la partie « Acheteurs » vous êtes indiqué par défaut comme 
nouveau propriétaire à 100%. Utilisez le bouton « Ajouter un co-
propriétaire » ainsi que les champs « Part »  en cas de besoin. Vous 
pouvez en ajouter jusqu’à 3.

Cliquez sur le bouton « Valider ».

Un mail de confirmation vous est envoyé, ainsi qu’au vendeur. Il 
contient un lien pour télécharger un fichier PDF d’ « attestation 
d’enregistrement d’un changement de propriété » qui récapitule les 
informations enregistrées. 
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Le certificat de vente comporte une partie grisée qui vous permet de 
remplir manuellement les informations vous concernant en tant que 
nouveau propriétaire ainsi que l’identité et les coordonnées des
éventuels co-propriétaires. Vous signez ce document et vous le 
retournez au SIRE dans les 8 jours. Le changement de propriétaire sera 
enregistré par nos services et une carte d’immatriculation papier sera 
éditée et expédiée à votre attention.

Comment m’assurer que le certificat de vente est valide et que le vendeur est bien 
le propriétaire actuel du cheval ?

Questions les plus fréquentes

Je n’ai pas Internet, le vendeur m’a fourni un certificat de vente pour 
une carte Internet. Comment puis-je obtenir une carte papier ?

Que se passe-t-il si je n’enregistre pas le cheval à mon nom avant 
expiration du certificat du vendeur ?

Je gère mes chevaux sur Internet mais le vendeur m’a fourni une carte 
d’immatriculation papier. Comment le mettre à mon nom tout en dématérialisant 
sa carte ?

Vous devez retourner la carte au SIRE endossée au verso avec vos signatures 
(vendeur / acheteur) pour enregistrement du changement de propriétaire. 
Dans ce même envoi, vous joignez le formulaire de « demande de 
dématérialisation » disponible depuis la page « Déclarer un achat » dans votre 
espace personnalisé.

Vous devez, dans ce cas, demander un nouveau certificat au vendeur. Tant 
que l’enregistrement de l’achat n’a pas été effectué, il peut l’éditer une 
seconde fois depuis son espace personnalisé.

Seul le propriétaire enregistré au SIRE peut éditer un certificat de propriété ou un 
certificat de vente depuis son espace personnalisé. Au moment où vous 
enregistrez l’achat, l’ancien propriétaire est affiché à l’écran ce qui vous apporte 
cette confirmation.

Points d’accès :  votre espace personnalisé
ou depuis la rubrique PARTICULIERS > DEMARCHES 
ou depuis la rubrique PROFESSIONNELS > DEMARCHES

Pré-requis
• Avoir au préalable créé votre compte sur notre site

•Navigateur  Internet Explorer version 7 ou +

Ou navigateur Firefox Mozilla version 2.0.0 ou +

• Adobe Acrobat reader

Exclusion
Ce service Internet ne concerne pas les chevaux :

• sans numéro, non identifiés auprès du SIRE

• les chevaux que vous gérez sans en être propriétaire

• les achats de chevaux de race trotteur avec indivisions
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